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COMMUNIQUE DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA , Président de la 
République, vient de signer un décret dont je vous donne lecture. 

  
 Décret  n° 2012-484 du 04 juin 2012            

portant nomination du Ministre de l’Intégration 
Africaine et modification de son rang protocolaire 
dans le Gouvernement 
 
 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 

                            Sur proposition du Prem ier Ministre, 
 
                 DECRETE 
 

Article 1  :  Monsieur Ally COULIBALY est nommé Ministre de l’Intégration 
Africaine. 

 

Article 2 :  Dans l’ordre protocolaire du Gouvernement, le Ministre de 
l’Intégration Africaine ainsi nommé, prend rang immédiatement 
après les Ministres d’Etat.  

Article 3 : Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République de Côte d’Ivoire. 

                                                           Fait à Abidjan, le 04 juin  2012  

                                                      Le Secrétaire Général du Gouvernement 

 

 

                                                                    Sansan KAMBILE 


